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Ce document contient de l'information et des champs de formulaire. Pour lire l'information, appuyez sur la 
flèche vers le bas à partir d'un champ de formulaire. 

RAPPORT DES EXPERTS COMPTABLES 
SUR LES FONDS ET LES DÉPENSES EN VERTU DU PROGRAMME D’IMMOBILISATIONS 

COMMUNAUTAIRES DES CENTRES POUR L’ENFANT ET LA FAMILLE ON Y VA 
AU 31 MARS 2020 (À MOINS QU’UN REPORT DE LA DATE LIMITE DES DÉPENSES APPROUVÉ 

PAR LE MINISTÈRE N’AIT ÉTÉ ACCORDÉ, AUQUEL CAS L’ÉCHÉANCE EST FIXÉE AU 7 AOÛT 2020) 

À l’intention du ministère de l’Éducation 

Tel que demandé par 
 (« GSMR/CADSS »), nous avons entrepris les 

procédures suivantes concernant le financement au titre du Programme d’immobilisations 
communautaires des centres pour l’enfant et la famille ON y va (« PICO ») au 31 mars 2020 (à 
moins qu’un report de la date limite des dépenses approuvé par le Ministère n’ait été accordé, 
auquel cas l’échéance est fixée au 7 août 2020). 

Financement et dépenses au titre du PICO 

(1) Nous avons reçu les dépenses au titre du PICO de la part du 

 déclarées par le 

au 31 mars 2020 (à moins qu’un report de la date limite des dépenses approuvé par le 
Ministère n’ait été accordé, auquel cas l’échéance est fixée au 7 août 2020) : 

a) Nous avons sélectionné les trois transactions majeures et retracé ces 
transactions à l’aide de pièces justificatives (à savoir, les factures). 

b) Pour chaque transaction sélectionnée dans le cadre de la procédure (1) a), nous 
avons convenu que les fonds du PICO ont été dépensés conformément aux 
dépenses d’immobilisations du PICO admissibles figurant à l’Annexe « C » 
(« PICO ») de l’Entente de paiement de transfert (« EPT ») 2018 pour les services 
de garde et le Centre pour l’enfant et la famille ON y va (à savoir, aucune 
dépense d’immobilisations du PICO n’a été jugée inadmissible). 

c) Nous avons convenu que tous les fonds du PICO ont été utilisés au 31 mars 2020 
(à moins qu’un report de la date limite des dépenses approuvé par le Ministère 
n’ait été accordé, auquel cas l’échéance est fixée au 7 août 2020). 

Ce rapport est uniquement destiné à être utilisé dans le cadre du PICO. Aucune dérogation n’a 
été décelée à la suite de l’exécution des procédures susmentionnées, à l’exception de celle(s) 
décrite(s) ci-dessus . 



Nom (signature) : ______________________________________________________________ 
Vérificateur externe 

Nom (en lettres moulées) : ________________________________________________________ 
Vérificateur externe 

Nom de l’entreprise (en lettres moulées) : ___________________________________________ 

Date (en lettres moulées) : _________________________________ 
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